
Comment gérer les frais professionnels sensibles lors d'un
contrôle fiscal ?

Réponse courte

Les frais professionnels nécessitent une vigilance particulière lors des contrôles fiscaux au Luxembourg. Les

catégories les plus sensibles sont les frais de déplacement, de représentation, de télétravail, de véhicule de société

et de double résidence. Ces frais doivent être justifiés par des pièces originales, datées et détaillées, avec un lien

direct avec l'activité professionnelle. Le non-respect des obligations expose à des redressements fiscaux et des

sanctions.

Définition

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par un salarié dans l'exercice de son activité

professionnelle, pour le compte et dans l'intérêt exclusif de l'employeur. Leur remboursement est exclu de

l'assiette des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu, sous réserve du respect des conditions légales de

justification et de proportionnalité.

Conditions d’exercice

Pour être déductibles fiscalement, les frais professionnels doivent répondre à trois critères cumulatifs :

Une nécessité professionnelle avérée

Une justification documentaire complète

Une proportionnalité par rapport à la fonction exercée

Les remboursements forfaitaires ne sont admis que dans les cas prévus par les circulaires fiscales, avec des

plafonds annuels fixés par l'Administration des contributions directes.

Modalités pratiques

Les catégories de frais particulièrement contrôlées sont :
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Frais de déplacement : distinction obligatoire entre trajets domicile-travail et déplacements professionnels

Frais de représentation : justification de l'intérêt professionnel et liste des participants requises

Frais de télétravail : ventilation précise des charges liées à l'espace professionnel à domicile

Véhicules de société : tenue d'un carnet de bord détaillant usage professionnel et privé

Double résidence : justification de la nécessité professionnelle et caractère temporaire

Les justificatifs doivent être :

Originaux et nominatifs

Datés et détaillés

Conservés pendant 10 ans (Art. 1334 du Code civil)

Validés par un responsable hiérarchique

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Établir une politique interne écrite de gestion des frais

Mettre en place un contrôle régulier des notes de frais

Respecter strictement les plafonds des circulaires fiscales

Ventiler systématiquement les dépenses mixtes

Assurer un suivi rigoureux des avances sur frais

Maintenir un encadrement humain des processus de validation

Documenter les critères d'attribution des remboursements

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Article 105 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR)

Circulaires L.I.R. n° 95/2 à 95/6 (modalités de remboursement)

Article 1334 du Code civil (conservation des documents)

Loi du 19 décembre 2008 sur la procédure fiscale

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 (frais de déplacement)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Le non-respect des obligations de justification ou des procédures expose l'employeur à des rappels d'impôts, des pénalités fiscales, la

réintégration dans l'assiette des cotisations sociales et des sanctions en cas de discrimination. Une attention particulière doit être

portée à la traçabilité des validations et à l'égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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